
 
L’UNION EUROPEENNE ET LES DROITS FONDAMENTAUX : 

LES NOUVEAUX DEFIS 
Journée d’étude du Centre de droit européen (CDE) et du 

Centre de recherche sur les droits de l’homme et le droit humanitaire (CRDH) 
Pôle international et européen de Paris II (PIEP) 

 

 
 

Séance 1 : LA NOUVELLE APPROCHE DES DROITS FONDAMENTAUX 
 
- Le Traité de Lisbonne et l’ambivalence des solutions : Claude BLUMANN, 
Professeur à l’Université Paris II, Directeur du CDE  
- La jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne : Edouard DUBOUT, 
Professeur à l’Université du Maine  
- La Cour européenne des droits de l’homme et le droit de l’Union, notamment la 
Charte des droits fondamentaux : Marie-Luce PARIS, College Lecturer in Law, 
University College Dublin 
 

 
Séance 2 : L’ARTICULATION ENTRE LES SYSTEMES JURIDIQUES 

 
- L’adhésion de l’Union européenne à la Convention européenne des droits de 
l’homme : Emmanuel JAUFFRET, magistrat, sous-direction des droits de l’homme, 
direction des affaires juridiques du Ministère des affaires étrangères et européennes  
- Les enjeux de l’adhésion pour l’Union européenne : Jean-Paul JACQUE, ancien 
président de l'Université Strasbourg III, ancien directeur au service juridique du 
Conseil de l'Union européenne  
- Les engagements européens et obligations internationales : Despina SINOU, 
chercheuse au CRDH  
 

 
Séance 3 : LE ROLE DE l’AGENCE DES DROITS FONDAMENTAUX 

 
- L’Agence et son programme de travail : Jacqueline DUTHEIL de la ROCHERE, 
Professeur émérite et ancien Président de l’Université Paris II  
- Le fonctionnement de l’Agence des droits fondamentaux : Mario OETHEIMER, 
Manager de projets de recherche à l’Agence des droits fondamentaux  
- L’articulation avec les institutions nationales : Michel FORST, Secrétaire général 
de la Commission nationale consultative des droits de l’homme  
 
 

Séance 4 : L’ACTUALITE DES DROITS FONDAMENTAUX 
 
- L’harmonisation du droit d’asile : Philippe LECLERC, Représentant en France du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés  
- La politique d’’immigration : Ottavio QUIRICO, chercheur au CRDH  
- La protection des données personnelles et la lutte contre le terrorisme : Sophie 
CLAVET, chercheuse au CRDH  
 
 

CONCLUSIONS GENERALES : Patrick DAILLIER 
Professeur émérite de l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense 


